
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE DUPUY 
COMTÉ D’ABITIBI-OUEST 
 

11-01-2022 PROCÈS-VERBAL, de la séance du conseil municipal de Dupuy, tenue ce onzième (11) 
jour de janvier de l’an deux mille vingt-deux (2022), à dix-neuf heures (19h00) sous la 
présidence du maire Monsieur Alain Grégoire à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : 

  
Mario Boudreau  Sylvie Germain   Ronald Lévesque 
Pascal Corriveau  Denise Lessard Morin  Rémi Kelley 
 
Était présente également, Marie-Josée Céleste, directrice générale. 
 

001-2022 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  
 Proposé par la conseillère Denise Lessard Morin 

Appuyé par la conseillère Sylvie Germain 
 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE     l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.  
 
Proposition adoptée  

    
002-2022 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 

DÉCEMBRE 2021 ET LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 DÉCEMBRE 2021 
 
Proposé par la conseillère Denise Lessard Morin 
Appuyé par le conseiller Pascal Corriveau 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   les minutes du procès-verbal de la réunion ordinaire du 7 décembre 2021 et de 
la séance extraordinaire du 15 décembre 2021 soient adoptées et signées telles que 
présentées.  

  
 Proposition adoptée  
 

 AFFAIRES EN DÉCOULANT 
 
LISTE DES TAXES IMPAYÉES AU 11 JANVIER 2022 
Marie-Josée Céleste, directrice générale informe les personnes présentes qu’en date 
du 11 janvier 2022, le solde des taxes à recevoir est de 57 332.12$ incluant les 
intérêts. 

  
 ADMINISTRATION ET FINANCE 
  
003-2022 PROPOSITION D’ENTENTE DE PAIEMENT POUR LES MATRICULES 1607 06 2938 ET 

1607 07 1718 
  
 ATTENDU QUE   la proposition de paiement présentée pour les matricules 1607 06 

2938 et 1607 07 1718 comprend des arrérages de taxes pour les années 2019, 2020 et 
2021 et une prévision de paiement pour les taxes 2022; 

 
 ATTENDU QUE       dans les années précédentes, il n’y a pas eu d’entente de paiement 

pour des dossiers similaires; 
 

EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par le conseiller Mario Boudreau 
Appuyé par la conseillère Sylvie Germain 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE   la municipalité de Dupuy refuse la proposition de paiement telle que soumise 
pour les matricules 1607 06 2938 et 1607 07 1718. 
 
QUE   la municipalité de Dupuy exige le paiement des taxes à recevoir pour 2019, 
2020 et 2021 avant la date limite pour envoie de la liste des ventes pour défaut de 
paiement de taxes à la MRC d’Abitibi-Ouest tel que spécifier dans l’avis de décembre 
2021. 
 
Proposition adoptée 



 
004-2022 BUDGET DE L’OFFICE D’HABITATION LAC ABITIBI (02-12-2021) 

  
Proposé par le conseiller Ronald Lévesque 
Appuyé par le conseiller Pascal Corriveau 
Et résolu à l’unanimité : 

 
QUE   le conseil de la municipalité de Dupuy approuve le budget de l’office 
d’habitation Lac Abitibi daté du 2 décembre 2021 avec une contribution au déficit 
pour la municipalité de 3 453$ tel que soumis 
 
Proposition adoptée. 

 
005-2022 DEMANDE DE DON_RESSOURCE POUR PERSONNES HANDICAPÉES ABITIBI-

TÉMISCAMINGUE NORD-DU-QUÉBEC 
 
Proposé par le conseiller Rémi Kelley 
Appuyé par le conseiller Ronald Lévesque 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE   le conseil de la municipalité de Dupuy ne souscrira pas à la campagne de 
financement de la Ressource pour personnes handicapées Abitibi-Témiscamingue 
Nord-du-Québec. 
 
Proposition adoptée. 

 
 006-2022 COMPTES À PAYER – NOVEMBRE 2021 

 
ATTENDU QUE   le conseil prend en compte la liste des autorisations de paiement du 
mois de décembre fait conformément aux engagements de crédit et aux dépenses 
autorisées; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par le conseiller Mario Boudreau 
Appuyé par la conseillère Sylvie Germain 

 Et résolu à l’unanimité. 
  

QUE   la liste des autorisations de paiement du mois de décembre 2021 au montant 
de 19 737.77$ soit approuvée et d’en autoriser les paiements. 
 

 Proposition adoptée. 
 

APPUIS CONTRAT ET MANDATS 
 
007-2022 CENTRE RÉCRÉATIF DE DUPUY_DEMANDE DE FERMETURE DE LA 1RE RUE OUEST  

 
Proposé par le conseiller Rémi Kelley 

 Appuyé par le conseiller Pascal Corriveau 
Et résolu à l’unanimité  

   
QUE   le conseil municipal de Dupuy approuve la demande du Centre Récréatif de 
Dupuy de procéder à la fermeture temporaire de la portion située entre la 6e Avenue 
Ouest et la 8e Avenue Ouest, de la 1re Rue Ouest de midi à 16h00 le 12 février 2022. 
 
Proposition adoptée 

 
  AFFAIRES DU MAIRE 
   

➢ Comité de vigilance du CISSSAT; 
➢ Partenariat Québec et municipal dans les logements privés à prix modiques; 
➢ Internet haute vitesse (Vidéotron); 
➢ Formation obligatoire pour les élus; 
➢ Formation maire et directrice générale prévue le 4 février 2022; 
➢ Veille Citoyenne Abitibi-Ouest – La Grande Séduction, c’est nous!; 
➢ Budget pour l’attraction de la main-d’œuvre (60 000$ sur 2 ans); 
➢ Politique de soutien aux entreprises; 
 
 
 
 



AFFAIRES DES CONSEILLERS 
 
Rémi Kelley :    
➢ Sylvie Germain fera le résumé pour le Centre récréatif; 
➢ Étant absent, Pascal Corriveau fera le résumé du service de sécurité incendie.  
 
Mario Boudreau :    
➢ Résumé de la rencontre du Comité RH (5 janvier 2022); 
➢ Développement (Fabrique) en attente d’une réponse des arpenteurs; 
 
Sylvie Germain :    
➢ Résumé de la rencontre du CRD (5 janvier 2022); 
 
Pascal Corriveau :    
➢ Résumé de la rencontre du Service de Sécurité Incendie (19 décembre 2021); 
 
Ronald Lévesque :    
➢ Construction du chemin au bout du 2e-et-3e Rang Ouest (Dualco); 
➢ Démarches MTQ pour clôtures d’agriculteurs; 
 
Denise Lessard Morin :    
➢ Fond d’aide pour organismes en lien avec la pandémie; 
 
QUESTION DU PUBLIC 
 
Madame Caroline Théberge : Service de garde et contrat de travail 
Monsieur Alain Grégoire répond aux questions de madame Théberge. 
 
COURRIER 
Aucun 

 
008-2022 LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

Il est proposé par la conseillère Denise Lessard Morin 
Appuyé par le conseiller Mario Boudreau 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE   la séance soit levée à 20 h 18 
 
Proposition adoptée. 
 
 

Alain Grégoire               Marie-Josée Céleste 

 
____________________             ____________________ 
Alain Grégoire     Marie-Josée Céleste 
MAIRE     DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


